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~'. Cercle .de 'Solrodé 

~, TlAOODBHOV Chef Supérieur cléS Colokolls 1.2001-. PÀÙ~GA «(t des (:nbrais 700 
,; N,I!I''''''' .t. deS' Konkombas' 400 

<:' ,B• ..,... Chef . de. Bassari. 

;;., 'l'Ay8~ >Chef du canlon de Kah(lu )

i';,AqBBLB • . « de Tchamll .. > 300


~Î: B'.8~'N.' " « • deJ{oronaherg 
"OVo «« de Kri·kri \,

'1 

J :.au.•'1"i. yt\i;';hef : Hi&......, 2.00 
l .,Mo1rss' IIllBn de Dédauré 

, '! 
Cercla" de" ......go 

\ 

Ass,., ' Chef du canton de Mango '''0 +.1MI8- -~"' 
T.RI< « « de Pana , .t'200 

_~'.,'.Y.o « « ' , de Dapango' r.'l.!Po .. 
T,Il. <, «, de Rotindi ". • 300 

" .... d « ., 00 BO)l:oU 300 
'l· 1\01,&'" «:-" « de NaDc 300 
<, 
, .laT, . 2. - Ceg, al~""g 80ntpayahles ,par Irimestl'tl' et 
~ ~'avance, ,.' . - - , 

".7: ART, 3, '- sOnt. abrogées t.ou tes dispositions antérieu!1l8 
""III;''lIotainllle'llt les IU'rAù!s'du 7 octobre 1924 et du 26 jallvÙlr 

.;(, 19211 BU~~S. '.' '. • 

ART. 4. - Le chef du secrétariat (lénéral et les comman. 
, danls de cercle sont chargés ~e l'exécution du présent ~ ar:r~té. 
1

, ~ ""7~-

• . Lomé. le 27 novembre 1929. 
1;-. BONNEqARRÈRE 

Produit. de••tatio... agricoles 

;',:. .4ROII'rÉ' No 667 modifiant l'arrm du Il ..ptembrel929 
i: . f~nt les conditions de r~alisation des produits des sta.. 

f-< n'Dus agricoles. 

L- GODVBBl"BUIl nus COLOlUBS, 

OFFICIER DR LA L:AGIOI't n'HOlfNBua, 

CoMMISSAIRE OB LA HRPUBLJQUB, 

Vn le décre! du 23 mars 1921 délerminantlesaUributi.ons 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté N' 492 du fi septembre 1929 linot les éon· 
ditions de réalisation des produits des ,tations agricoles; 

Le conseil d'Administratio entendu; 

ARRÈTE:~ 
k ABTIGLB .PR."'.... - Sont modifiés de' la laçon suivante 
l' les articles 2.el 3 de l'atrêté du 1l sep:ambre 1929 : 

, • Articie 2. -t:ette cOlllmission sous III présidence du 
~ « Chef du Bureau des Finances déterminera le. conèitions 
[, «de publicité et le taux des caûllonnements à Verser. 
r • ,.. 

« Article 3. - Les concurrents dont les ol!res anronl
1. .. été retenues verseront au CI « Dépôts Administratifs »' 
~ • on cautionnement en numéraire déstiné à gaPlUltir l'exé· 
iJ. • C C'U tion du marché ». 

ART. 2. - Le chef du Secrétariat Général, les COlllman· 
dant. de Cercle, le Chef du Service de l'Agricullure, 80nt 

chargé~. charun en ce qui le eoneerne, de l'.xhulion du 

présent arrêlé qui "eru enregistré, inséré au JournalOllieiel 

et comlllunjqué partoul où besoin sera, 


Lomé, le 27 'novembre 1929. 
BONNECARRÈRE. 

Douaae 

. ARRI!:rÉ No 668 portdnt fixation d'une TIlel'curiale pour 
féooluation des essences el pétroles li rentrée au Togo~ 

Ls GOUveRNEUR ORS Cm.ONIK..'i, • 

OFll'u:nEK DB, LA L~(UON D'HONNEUR, 

COMldlSSAlBII Db: LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décrel d,u 23 m.r. 1\121 déterminaut les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de 1. RÉpublique 8U Togo; 


:Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier rolo· 

niaI; ensemble le décret du il juillet 1928 relatif à. 

l'application de)a loi susdite; , 


Vu l'arrêté di! 6 novembre 1928 Jjxont les taxes i\ perce· 

voir à l'entrée dans leflerritoire du To~o des produits de 

toat.ù.rigine ou provenance; . 

'l' • , 

Vu l'arrAt~ du 30 noyembre 192B établissant une tuxe sur 

le chiflre d'affaires; ensemble l~s arrêtés des 31 décembre 

1926, 12 avril et 14 novembre 1927 le modifi.nl ; 


Vu l'arrêté,du i! juillet 1929 portant ,fixation des mercn

riales 8U Togo pour le ~•••emeslre 1929 ; 


Après avis de la commission des mercuriales; 
Lé eon8eil.d~admiuistralion entendu; 

• 
ARRÈTE: 

A.TICLB pa.MI.,. -'Est eomplété comme suil l'arrêté 

susvisé du 2 juillet 1929, portant fiXlltiondes mercuriales 

au Togo pour le 2~' semestre 1929 : 


DESIGNATION 

DsS 'U;8CHA~DI8I1S 

IEssence légère'.
l ' 

" ..........._.. 
UNITE YALOBATIOI DU 

DI! YAUUliA"_ l!:"'Hi SIU,88Tl\ 

TIO. , i929 

l'h.daHlre 170 Irs. 
',' ImbU... otmpIi 

l'Il.dolitr. - HIO Irs. 
mb,g,....m,Ii 

An. 2. - Le Chel du Service des Douanes eet cbargé de 
l'exécntion du présènt arrêté qui sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1929. 
BONNECARRÈRE 

lademnltés de respo....blllté 

ARRÉrÉ No 669 complétant 1. tableau armexé â farr~té . 
du 29 iu", IflZfJ fi:cant tPS .uppléments d. fortetio". el de 
responlf:loi{'itè des fotlctionnatres. employés et agehts civib 
et militaires en service au l'uri/aire. 

Le Gouverneur des Colonies 

Officier de la Légion d'Honneur 


Commis.aire de la République au Togo 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminantles attributions 
et les pouvoirs du Commis.~ir. d.l. Répnblique au Togo; 

http:modifi.nl

